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Direction Régionale de Fès Meknès
Direction préfectorale de Fès

Ordonnancement de Taza

raza,le 77/061202L

AVIS DE VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

N'08/2021
fordonnateur Iiquidateur des douanes et impôts indirects à Taza porte à la connaissance des

enchérisseurs que, le service procédera le 29lO6l2OZL à la vente aux enchères publiques de divers lots de

véhicules et motocycles usagés destinés pour ferraille (voir liste ci-.iointe).
La vente aura lieu :- à la fourrière communale de OUAD AMLIL OUEST à partir de 10h00 à 11h00,

- à la fourrière communale de OUAD AMLIt ESTde 12h00 à 13h00,
Les lots peuvent être visités durant les jours ouvrables de 10h00 à 14h00.

Conditions de la vente:
. Les offres sont faites verbalement sur les lieux de la vente.

a La vente sera consentie à l'enchérisseur le plus offrant retenu par lAd ministration.
.Aucune réclamation ne sera admise pour quelque cause que ce soit notamment pour défaut de qualité.

a Les paiements sont effectués immédiatement après adjudication au comptant, à défaut de quoi, les lots

seront remis en vente selon la procédure de folle enchère, conformément aux dispositions légales en vigueur.

a Les lots payés doivent être enlevés immédiatement.
a Nonobstant les frais de magasinage en vigueuç les marchandises adjugés et non retirées demeurent aux

risques des adjudicataires. Leur détérioration, altération ou déperdition ne peuvent donner lieu aux

dommages et intérêts quelle qu'en soit la cause.

ô Les enchérisseurs doivent être munis d'une pièce d'identité officielle, faute de quoi l'offre sera rejetée.

a Les enlèvements sont effectués à la charge des acquéreurs.

t llacquéreur doit accepter les contrôles ultérieurs effectués par les services douaniers.

I L'acquéreur doit tenir une comptabilité matière des marchandises acquises et consigner leur mouvement
tant à l'entrée qu'à la sortie sur un registre qui doit être présenté à toute réquisition du service des douanes,

tout autre document ne peut être opposable vis-à-vis de IAd ministration.
aToute cession à des tiers par l'acquéreur des articles doit obligatoirement être couverte par Ia délivrance

d'une facture établie en bonne et due forme, tirée d'un facturier dont les souches doivent être conservées
pour être présentées à toute réquisition du service des Douanes.

lLeslots peuvent êtrevisitésaux Iieuxdevente,ci -dessus, les jours 23et24 | O6{2OZL de10h00à
14h00.
aLesenchérisseursdoiventdéposeravantlelancementdelaventeaunomde de Mrlereceveurdes
douanes de TAZA un chèque certifié de garantie portant une somme de 20.000 dhs.

rNB: ll est porté à la connaissance des enchérisseurs qu' ils sont invités à respecter
rigoureusement les mesures de sécurité du protocole sanitaire élaboré par les

autorités compétentes permettant la lutte contre le coronavirus (COVID19).
www.douane.gov.ma/vep:si3l ôlJÀ.11.j 
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Véhicules saisies destinés oour Ferraille
Fourrière OIIAD AMLIL

Ordre N' Lot N"
AFFAIRE N' MARQUE Matricule Observation

FOURRIERE COMMUNALE DE OUAD AMLIL OUEST

1) 92/202t 504-201 8-350
PEUGEOT 405

'13121449 FERRAILLE

2l 9s/2O2L 504-2021-
36(263120141 MERCEDE,S I90

BF553RW FERRAILLE

3) 94l2O2L 504-2019-150
(105/2016)

MERCEDES 308
FOURGON

44722-A-',t5 FERRAILLE

4l 9tl2O2r 504-2018-79 RENÀULT 18
(CALCINEE)

4673446 FERRAILLE

s) 96l2O2t 504-2021-35
(209t20141

VW.IE,TTA 4150846 FERRAILLE

6) 97 /2O2L 504-2020-91
u15t20151

MERCEDES 250 4521455 FERRAILLE

7l 93l2O2t 504-2020-34
$1t20161

MOTOCYCLE
YAMAHA

I 6086472 FERRAILLE

FOURRIÈRE COMMUNALE DE OUAD AMLIL EST

8) 34/2O2L 504-2020-171
(152t20151

RENT EXPR.ESS 79856D6 FERRAILLE


